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Erwägungen
E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art. 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art. 222 et 393 al. 1 let. c CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).
E. 2
Le recourant ne conteste pas les charges retenues contre lui. À juste titre. Il a admis avoir conduit le trio soupçonné d'avoir tenté de cambrioler le bureau de change et d'avoir violemment frappé le gérant.
E. 3
Le recourant conteste l'existence du risque de collusion retenu par le TMC.
E. 3.1
Le maintien du prévenu en détention peut être justifié par l'intérêt public lié aux besoins de l'instruction en cours, par exemple lorsqu'il est à craindre que l'intéressé ne mette sa liberté à profit pour faire disparaître ou altérer les preuves, ou qu'il prenne contact avec des témoins ou d'autres prévenus pour tenter d'influencer leurs déclarations (art. 221 al. 1 let. b CPP). On ne saurait toutefois se contenter d'un risque de collusion abstrait, car ce risque est inhérent à toute procédure pénale en cours et doit, pour permettre à lui seul le maintien en détention préventive, présenter
- 7/10 - P/5491/2019 une certaine vraisemblance. L'autorité doit ainsi démontrer que les circonstances particulières de l'espèce font apparaître un danger concret et sérieux de telles manœuvres, propres à entraver la manifestation de la vérité, en indiquant, au moins dans les grandes lignes et sous réserve des opérations à conserver secrètes, quels actes d'instruction elle doit encore effectuer et en quoi la libération du prévenu en compromettrait l'accomplissement (ATF 137 IV 122 consid. 4.2 p. 127 s. ; 132 I 21 consid. 3.2 p. 23 ; 128 I 149 consid. 2.1 p. 151 ; 123 I 31 consid. 3c p. 35 et les références).
E. 3.2
En l'espèce, le rôle du recourant comme auteur ou complice sera, à l'évidence, la question prépondérante de l'audience de jugement. Ce dernier ne s'est pas expliqué sur le rôle des protagonistes ni spécifiquement sur le sien. D'autre part, F______ n'a que peu confirmé ses déclarations lors de l'audience en visioconférence et les frères D______/E______ n'ont pour ainsi dire rien reconnu; en l'état, on ignore comment ils se sont rencontrés et comment ils ont préparé le brigandage. Enfin, H______ conteste toute implication dans le brigandage. Chacun des protagonistes se protège mutuellement par son mutisme ou son amnésie circonstancielle. En l'état, la Chambre de céans ignore le sort destiné aux détenus français ni si les autorités françaises entendent procéder à de nouvelles auditions. Enfin, on ignore si le Procureur a renoncé à les faire entendre par le juge du fond de quelque manière que ce soit. Ainsi, si le recourant était libéré, il est sérieusement à craindre qu'il prenne contact avec les uns et les autres, pour ajuster leurs déclarations, directement ou par des tiers. La détention de ses comparses en France n'est en effet pas un obstacle à tout contact et ses liens avec H______ rendent illusoire l'absence de toute relation. C'est ainsi à juste titre que le TMC a retenu que le risque de collusion perdurerait très certainement jusqu'à l'audience de jugement.
E. 4
L'admission de ce risque dispense d'examiner s'il existe, en sus, un risque de fuite et de réitération, que le TMC n'a, d'ailleurs, pas retenu.
E. 5
Le recourant propose l'interdiction de tout contact avec F______ et E______ comme mesure de substitution.
E. 5.1
Conformément au principe de la proportionnalité (art. 36 al. 3 Cst.), il convient d'examiner les possibilités de mettre en œuvre d'autres solutions moins dommageables que la détention (règle de la nécessité). Cette exigence est concrétisée par l'art. 237 al. 1 CPP, qui prévoit que le tribunal compétent ordonne une ou plusieurs mesures moins sévères en lieu et place de la détention si ces mesures permettent d'atteindre le même but que la détention, par exemple la saisie des documents d'identité et autres documents officiels (al. 2 let. b), l'obligation de se présenter régulièrement à un service administratif (let. d), d'avoir un travail régulier (let. e), de se soumettre à un traitement médical ou à des contrôles (let. f). La liste des
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E. 5.2
Outre que la proposition faite par le recourant omet D______ et H______, l'interdiction de contact est, dans les circonstances actuelles, totalement insuffisante. En effet, à l'évidence les protagonistes pourraient se contacter par l'entremise de tiers, tels leur famille ou les personnes qui les ont mis en relation, sans qu'aucun contrôle pour les en empêcher puisse être efficace. 6. Le recourant ne conteste pas la proportionnalité de la durée de sa détention. À juste titre, puisqu'il est poursuivi pour tentative de brigandage aggravé et n'est détenu que depuis le mois de mars 2019.
E. 7
Le recours s'avère ainsi infondé et doit être rejeté.
E. 8
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui comprendront un émolument de CHF 900.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03). * * * * *
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